














Tarifs pour les inscriptions

effectuées au Guichet Unique

Suite à la délibération 2023_03_039 approuvant la nouvelle politique tarifaire pour les inscriptions effectuées au Guichet
Unique, le principe de facturation en post-paiement s’applique pour l’ensemble des activités périscolaires, extrascolaires,
culturelles et sportives.

PETITE ENFANCE

Le calcul du tarif est celui imposé par la Caisse Nationale d’Allocations Familiales. Le tarif horaire est calculé à partir d’un
taux  d’effort  appliqué  aux  ressources  de  la  famille  en  fonction  du  nombre  d’enfants  à  charge.  Le  calcul  s’opère  en
multipliant le revenu N-1 des parents (déclaré à la CAF) par le taux d’effort (en %) qui détermine un taux horaire. Selon les
ressources mensuelles de la famille, il s’applique un prix plancher et un prix plafond. Le taux est révisé annuellement par la
Caisse Nationale d’Allocations Familiales.

PERISCOLAIRE ET EXTRASCOLAIRE

 Précise que le Projet d’Accueil Individualisé (PAI) est mis en place lorsque l’accueil d’un enfant, notamment en
raison d’un trouble avéré de la santé (pathologies chroniques, intolérance alimentaire, allergies) nécessite un
aménagement spécifique (suivi d’un traitement médical, surveillance stricte des aliments ingérés, protocole à
suivre en cas d’urgence). Cette démarche doit être engagée par la famille auprès du service de santé scolaire. Elle
conduira à fixer un prix du repas spécifique aux familles concernées qui seront contraintes d’apporter le panier
repas de leur enfant.

 Fixe comme suit les tarifs  périscolaires et extrascolaires pour les prestations soumises à l’application du TPI
(Taux de participation individualisé) :

Activités Secteur Unités Tarif minimum Tarif maximum

Accueil du Matin maternelle Périscolaire Séance 2,00€ 2,00 €

Accueil du Matin élémentaire Périscolaire Séance 2,00€ 2,00 €

Pause méridienne (12h00 à 14h00) Périscolaire Séance 2,50€ 6,50 €

Pause méridienne avec Panier repas PAI 
(12h00 à 14h00)

Périscolaire Séance 1,88€ 4,80€

Études surveillées (16h30 à 18h00) Périscolaire Mensuelle 24,62 € 40,00 €

Accueil du Soir Périscolaire Séance 3,00 € 3,00 €

Journée ALSH Extrascolaire Journée 4,46 € 14,50 €

Journée ALSH avec Panier Repas (PAI) Extrascolaire Journée 3,94 € 12,80€

 Fixe comme suit les tarifs périscolaires et extrascolaires en l’absence d’inscription ou de réservation préalable
et dans le cadre du dépassement de l’horaire d’accueil fixé :

Activités Secteur Unités Tarif unique

Pause méridienne (12h00 à 14h00) sans 
inscription et/ou réservation préalable

Périscolaire Séance 6,50€

Journée ALSH sans inscription et/ou sans 
réservation préalable

Périscolaire Séance 30€

Dépassement de l’horaire habituel de 
fermeture d’un accueil de loisirs

Périscolaire Séance 20€

Et précise que :



 Pour les enfants en classes spécialisées du cycle primaire scolarisés sur le territoire Montfermeillois, le tarif
appliqué sera le tarif Montfermeillois,

 Pour  les  enfants  dont  seul  un  des  responsables  légaux  réside  à  Montfermeil,  le  tarif  appliqué  sera  le  tarif
Montfermeillois pour les deux responsables légaux,

 Pour les adultes fréquentant la pause méridienne, le tarif maximum sera appliqué,

 Pour les administrés ne transmettant pas les éléments nécessaires au calcul du TPI, ils se verront appliquer le TPI
maximum et par voie de conséquence le tarif maximum de ou des activité(s) concernée(s),

 Pour les enfants bénéficiant d’un dispositif de placement Aide Sociale à l’Enfance (ASE), le tarif appliqué, quelle
que soit la prestation concernée, est le tarif maximum de l’activité concernée,

 Pour les usagers ne résidant pas à Montfermeil, une majoration de 20% est appliquée au calcul du TPI.

SPORTS

- Fixe pour les activités sportives soumises au TPI la grille des tarifs suivants :

Activité Secteur Inscription Tarif minimum Tarif maximum

Journée École Municipale des 
Sports

Sports Annuelle 46,15 € 150,00 €

Stage Sportif Sports Stage 4,62 € 15,00 €

Baby sport Sports Annuelle 46,15 € 150,00 €

Gym senior 1 cours Sports Annuelle 29,23 € 95,00 €

Gym senior 2 cours Sports Annuelle 46,77 € 152,00 €

Gym senior 3 cours Sports Annuelle 70,15 € 228,00 €

ACTIVITES CULTURELLES

- Fixe pour les activités culturelles soumises au TPI la grille des tarifs suivants :

Activité Secteur Inscription
Tarif

 minimum
Tarif

maximum

Arts plastiques – 18ans Culture Annuelle 144,50€ 195,50 €

Arts plastiques + 18 ans Culture Annuelle 177,40€ 240,00 €

Danse – 18 ans Culture Annuelle 170,00€ 230,00 €

Danse + 18 ans Culture Annuelle 192,17 € 260,00€

Langues – 18 ans Culture Annuelle 127,50 € 172,50 €

Langues + 18 ans Culture Annuelle 153,00 € 207,00 €

Théâtre Culture Annuelle 144,50 € 195,50 €

Éveil musical / Chorale – 18 ans
Académie de

Musique
Annuelle 119,00€ 161,00€

Instrument / Chant individuel et 
Collectif – 18 ans

Académie de
Musique

Annuelle 255,00€ 345,00€

Instrument / Chant individuel et 
Collectif + 18 ans

Académie de
Musique

Annuelle 318,75€ 431,25€
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2306 | Rénovation et extension de l'école maternelle Paul Eluard | Montfermeil

Maîtrise d'Ouvrage : Ville de Montfermeil
Maîtrise d'œuvre : Bien Urbain - atelier d'architecture | Sodeba-Ginko | Acoustique Vivié & Associés | Global
Novembre 2023

APD | ESTIMATION SOMMAIRE DU COUT PREVISIONNEL DES TRAVAUX

1 Installation de chantier

2 Gros-œuvre / Terrassement / Démolition

3.1 VRD et aménagement paysager

3.2 Jeu pour enfants

4 Structure bois

5 Couverture / Etanchéité

6 Revêtement des façades

7 Menuiseries extérieures / Occultations

8 Serrurerie / Métallerie

9 Cloisons / Doublages / Plafonds suspendus

10 Menuiseries intérieures

11 Revêtements de sol

12 Revêtements muraux / Peinture

13 Plomberie / Sanitaires

14 Chauffage / Ventilation

15 Electricité / VDI

16 Mobilier

17 Ascenseur

Sous-total par type d'intervention extension / existant :

MONTANT TOTAL € HT 

TVA taux 20%

MONTANT TOTAL € TTC

Date de valeur

EVOLUTION DE L'ESTIMATION PREVISIONNELLE DES TRAVAUX

MONTANT A DATE

Indice BT01 à date

Dernier indice BT01 publié

MONTANT ACTUALISE

Evolution / budget du MOA

Nota : l'indice BT01 de septembre 23 (130,2) a baissé par rapport à celui d'août 23 (130,6), ce qui explique la baisse du montant actualisé du budget du MOA et,

par effet d'entraînement, l'augmentation des écarts constatés avec les chiffrages d'APS et d'APD. Cette baisse ne correspond pas à la tendance constatée par la MOE.

Adaptations PLU / évolutions concours (ajout escalier façade sud, toiture végétalisée sur dortoir) :

Demandes de l'ABF (modification façade est sur dortoir, ajout moucharabieh façade sud, modifications toitures) :

Éléments non compris au programme initial :

• Aménagement d'une cour "oasis ".

• Ajout d'un jeu pour enfants dans la cour.

•  Ajout d'une cuve de stockage des eaux pluviales, d'un volume de 10m3 pour arrosage des espaces verts.

•  Ajout de brises-soleils extérieurs (BSO) sur les façades ouest et sud

Total évolutions :

23 700 €

14 500 €

289 350 €

43 000 € 43 000 €

2 377 850 € 572 980 €

412 339 € 16,2%

2 538 491 € 2 950 830 €

130,2Septembre 23

127,2Novembre 22
Novembre 2023

BUDGET MOA

2 480 000 €

APD

2 950 830 €

105 040 € 105 040 €

486 170 € 39 050 € 525 220 €

239 350 € 2 000 € 241 350 €

221 530 € 221 530 €

167 430 € 25 910 € 193 340 €

42 750 € 153 330 € 196 080 €

141 520 € 107 560 € 249 080 €

19 050 € 19 050 €

137 840 € 34 990 € 172 830 €

89 690 € 89 690 €

78 280 € 4 370 € 82 650 €

5 850 € 159 830 €

44 430 € 6 550 € 50 980 €

51 290 € 21 980 € 73 270 €

Extension Existant Total

3 540 996 €

2 950 830 €

590 166 €

68 390 € 68 390 €

31 530 € 31 530 €

299 580 € 128 390 € 427 970 €

153 980 €

Novembre 2023

L'estimation prévisionnelle des travaux au stade de l'APD fait apparaître une augmentation de 412 339€ HT par rapport au budget actualisé du MOA, 
correspondant notamment aux évolutions suivantes :

43 000 €

11 550 €

17 600 €

179 000 €
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Déclaration d'activité d'entrepreneur de spectacles vivants

Date de la démarche : 27/07/2023
Demandeur : RUFFIN Maëliss
Bénéficiaire : RUFFIN Maëliss
Référence : PLATESV-D-2023-005310
Provenance : Mes démarches administratives Culture

Projet

Quel est le projet du déclarant en matière de spectacles vivants ?
La ville de Montfermeil à réalisé cette année un audit sur sa politique culturelle et une 
restructuration de son service.
Nous entamons un schéma directeur orienté sur la sensibilisation aux arts et à la culture à travers 
des actions culturelles complété par des temps de diffusion.
Notre objectif est d'instauré les habitudes culturelles au sein des foyers. En ce sens, la 
programmation Montfermeilloise tend à grandir et s'intensifier pour toucher davantage sa 
population. Nous travaillons également à des projets de résidence participative donnant lieu à la 
co-construction de spectacles locaux.
Transparence des informations : 

• Je suis informé(e) qu'à tout moment les données de la présente déclaration peuvent être 
vérifiées par l'administration et que les autorités compétentes peuvent informer le préfet de 
région en cas de manquement, pour l'activité déclarée, aux obligations relatives au code du 
travail, au code de la sécurité sociale, au code de la propriété intellectuelle et artistique 
ainsi qu'aux obligations en matière de sécurité des lieux de spectacles vivants.

• Je suis informé(e) des sanctions pénales liées aux fausses attestations et aux mensonges à 
l'administration.

Information
Que risque-t-on en cas de fausses attestations et mensonges à l'administration ?
Calendrier prévisionnel des représentations

Je joins le calendrier prévisionnel des représentations pour l’année à venir selon le modèle 
ci-dessus. : calendrier_representation (2) (1).xls
Type de personne déclarante

Quel type d'employeur êtes-vous ? : Organisme (c'est à dire que la déclaration est faite pour une 
personne morale - par exemple une association 1901, une société, un établissement public, une 
collectivité, etc - qui a un numéro SIRET et une raison sociale – dénomination sociale)
Identification de l'entrepreneur de spectacle vivant déclarant - Personne morale - 1

La déclaration est faite pour : un organisme public ou mixte 
Identification de l'entrepreneur de spectacle vivant déclarant - Personne morale - 2

Numéro unique d'identification entreprise et établissement (n° de SIRET) : 21930047200194
Nom de l'organisme : COMMUNE DE MONTFERMEIL
Coordonnées de l'établissement principal, établi en France obligatoirement pour cette 
procédure : 7 PLACE JEAN MERMOZ 93370 Montfermeil France
Site internet le cas échéant : 
Objet de l'organisme tel que figurant dans les statuts : Collectivité territoriale
Code d'activité principale d'après la nomenclature des activités françaises (APE-NAF) : 
8411Z - Administration publique générale

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31612
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Le code NAF de la personne morale ne figure pas dans la liste, le préciser ici : 
Identification du représentant légal de l'organisme

Civilité : Monsieur LEMOINE Xavier
Le cas échéant deuxième prénom : 
Le cas échéant troisième prénom : 
Date de naissance (JJ/MM/AAAA) : 14/07/1960
Numéro de téléphone : 0141707070
Autre numéro de téléphone : 
Courriel : culture@ville-montfermeil.fr
Adresse de domiciliation du représentant légal (ou commune de rattachement) : 7 PLACE 
JEAN MERMOZ 93370 Montfermeil France
Déclaration sur l'honneur : Le représentant légal atteste sur l'honneur ne pas avoir fait l'objet 
d'une condamnation ou de sanction lui interdisant l'exercice d'une activité commerciale. Si 
l'entrepreneur de spectacles est une entreprise publique ou une régie : le dirigeant principal de 
l'établissement, ou l'agent public disposant d’une fonction équivalente lorsque l’entreprise de 
spectacles vivants est gérée en régie par une collectivité territoriale, atteste sur l'honneur par la 
validation de la présente déclaration l'absence de condamnation ou de sanction lui interdisant 
l'exercice d'une activité commerciale.
Conventions collectives - Personne morale

A quelle convention collective êtes-vous soumis ? Trois cas seulement sont possibles et un de 
ces trois cas doit obligatoirement être appliqué, d'après le code du travail. : application de la 
convention collective des entreprises artistiques et culturelles (CCNEAC)
Conventions collectives - Personne morale - CCNEAC

Veuillez préciser : personne morale dont la direction est nommée par la puissance publique (Etat 
et / ou collectivités territoriales)
Dans le cas d'une personne morale subventionnée directement par l’Etat et / ou les 
collectivités territoriales, veuillez préciser l'origine (Etat, collectivité...) et la durée de la 
subvention. : 
Activité d'entrepreneur de spectacles exercée par le passé ?

Le déclarant a-t-il, au cours des trois dernières années, été entrepreneur de spectacles 
vivants (exploitant de lieu de spectacles, producteur, tourneur, diffuseur) ? : non
Pas d’activité de spectacle antérieure

Le déclarant s'engage à s'affilier (une de ces deux options doit obligatoirement être cochée) : 
: si son activité principale n'est pas le spectacle ou qu'il est un groupement d'artistes amateurs 
faisant occasionnellement appel à des artistes du spectacles rémunérés, au guichet unique du 
spectacle vivant (www.guso.fr).
Voir explications sur le Guide des obligations sociales dans le spectacle
Guide des obligations sociales dans le spectacle
Diplôme / Expérience / Compétences / Formation - Personne morale

La personne justifiant de la formation, de l'expérience ou des compétences est-elle salariée 
de l'organisme ? : oui
Engagement : Le déclarant s'engage à signaler tout changement dans la ou les personne(s) 
justifiant des qualifications, expérience ou compétences, dans les quinze jours suivant ce 
changement. Si la personne n'est pas remplacée dans le mois, le préfet de région peut engager une 
procédure d'invalidation de la licence (article R.7122-6 du code du travail).

http://www.culture.gouv.fr/content/download/69713/531745/file/Guide%20des%20obligations%20sociales%20du%20spectacle%20vivant%20et%20enregistr%C3%83%C2%A9.pdf
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Descriptif de la personne justifiant des diplômes/expérience/formation (hors formation sécurité) – salariée

Justificatif d'au moins une de ces trois situations (cocher la case et joindre le justificatif) : 
détention (domaine indifférent) : d'un diplôme de l'enseignement supérieur (bac+2 antérieur à la 
réforme LMD, BTS ou un DUT ; ou diplôme de l'enseignement supérieur ayant conduit à la 
délivrance de 120 crédits du système européen de transfert de crédit (ECTS) ; ou d'un titre de 
même niveau inscrit au répertoire national des certifications professionnelles (RNCP : 
https://certificationprofessionnelle.fr/) (joindre les diplômes ou titres)
Joindre le ou les justificatifs. Si vous avez coché "formations ou compétences figurant sur le 
répertoire ", consultez sur le répertoire de la cpnef-sv la liste des justificatifs recevables : 
diplôme Ruffin (1).pdf
Civilité de la personne : Madame RUFFIN Maëliss
Fonction de la personne au sein de l'organisme : Chargée de mission aux affaires culturelles
Veuillez joindre un justificatif de la fonction : DOC270723-27072023132624.pdf
Justification que les fonctions effectives assurées par la personne au sein de l'organisme sont 
en lien avec la formation, l’expérience ou les compétences indiquées : Mme Ruffin en tant que 
chargée de mission aux Affaires Culturelles est en charge des enseignements artistiques, du pôle 
d'action culturelle et de la programmation de la saison culturelle.
Veuillez joindre un justificatif : DOC270723-27072023131349.pdf
Justification du fait que ces fonctions seront assurées pendant la période d'activité 
d'entrepreneur de spectacles vivant de l'organisme
Mme Ruffin état fonctionnaire titulaire et en place sur son poste, elle assurera ses fonctions durant 
toute la période d'activité d'entrepreneur de spectacles vivants.
Veuillez joindre un justificatif : DOC270723-27072023131340.pdf
Précisez le type de contrat de la personne : contrat à durée indéterminée
Dans le cas d'une personne en contrat à durée déterminée, veuillez préciser la date de terme 
ou de fin de la durée minimale du contrat (JJ/MM/AAAA) : 
Précisions sur la catégorie d'activité déclarée

Une seule case doit être cochée. : Diffuseur qui, dans le cadre d'un contrat, a la charge de 
l'accueil du public, de la billetterie et de la sécurité des spectacles ou entrepreneur de tournées qui 
n'est pas employeur du plateau artistique (licence de catégorie 3).
Personne à contacter pour l'instruction du dossier

Civilité : Madame RUFFIN Maëliss
Fonction au sein de l'organisme déclarant : Chargée de mission aux Affaires Culturelles
Numéro de téléphone : +33 6 24 88 13 63
Numéro de téléphone alternatif : +33 6 24 88 13 63
Courriel : maeliss.ruffin@ville-montfermeil.fr
Adresse : 7 Place Jean Mermoz 93370 Montfermeil France
Précisions sur le récépissé de votre déclaration

Mentions légales

Le récépissé de déclaration d'entrepreneur de spectacles vivants ne pourra valoir licence que 
lorsque 30 jours seront passés après la réception par l'administration d'un dossier complet 
et conforme aux conditions pour exercer l'activité, et que l'administration ne s'y sera pas 
opposée ou n'aura pas relevé un manquement quant au contenu du dossier.
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L'autorité administrative compétente peut s'opposer ou invalider le récépissé lorsque les 
conditions pour exercer l'activité d'entrepreneur de spectacles vivants ne sont pas remplies (article 
L. 7122-3 du code du travail - conditions de compétences, formation ou expérience - et L.7122-7 
du code du travail - respect du droit du travail, du droit social, du droit de la propriété 
intellectuelle et de la sécurité des lieux de spectacles).

Lorsque le préfet de région est saisi d'un dossier incomplet, il indique à l'intéressé les pièces et 
informations manquantes ainsi que le délai fixé pour la réception de celles-ci. Lorsque les pièces 
et informations ont été produites, le récépissé mentionné au premier alinéa lui est délivré (article 
L. 7122-2 du code du travail).

Le délai d'un mois court à compter de la date de réception d'un dossier complet (article L. 7122-2 
du code du travail). Il n'est donc pas possible d'exercer son activité avant cette date.



















































 
 
 
 
 
 
 
 

VILLAGE OLYMPIQUE D’HIVER 2024 
du 15 au 18 Février 

 
Règlement 

 
 
Article 1 : Présentation 
Dans le cadre des JO de Paris 2024, le service des Sports et de la Jeunesse propose depuis 2022 des 
« villages olympiques » permettant de sensibiliser les habitants de Montfermeil aux valeurs de 
l’Olympisme via différentes activités sportives, culturelles, ludiques, et artistiques. 
 
Pour 2024, le village Olympique d’Hiver est organisé du jeudi 15 au dimanche 18 février. 
 
Il se déroulera : 
- Pour les activités en extérieur :  sur le parking de l’école de danse - 2, rue de l’Eglise 
- Pour les activités en intérieur : gymnase C. Besson – 1 Boulevard de l’Europe 
 
Les activités sont ouvertes aux Montfermeillois à titre gratuit. 
 
 
Article 2 : Activités proposées 
- Une piste de luge 
- Une patinoire synthétique 16m X 12m 
- Une Piste de curling 
- Une Piste de ski de fond 
- Un stand de biathlon 
- Un mur de glace d’escalade 
- Un Funkub – structure de grimpe pour les 3 – 5 ans 
 
 
Article 3 : Horaires 
Ouverture du Village Olympique : 
 
- jeudi 15 février de 10H à 12H et de 13H30 à 17H30 (Public et Centres de Loisirs) 
- vendredi 16 février de 10H à 12H et de 13H30 à 17H30 (Public) 

avec une nocturne de 18H à 21H (Public) 
- samedi 17 février de 10H à 12H et de 13H30 à 17H30 (Public) 
- dimanche 18 février de 10H à 12H et de 13H30 à 17 H (Public) 
 
 
Article 4 : Montage et démontage 
L’installation du Village Olympique est prévue les 12,13 et 14 février, et le démontage le dimanche 18 
au soir et le lundi 19 au matin. 
 
 
Article 5 : Prestataires 
Afin de participer au village olympique d’hiver, tous les prestataires retenus auront au préalable signé 
avec la ville de Montfermeil, un contrat de prestation précisant toutes les conditions de participation, de 
tarifs et d’assurances. 
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D’INSTALLATIONS SPORTIVES DANS LE

CADRE DU VILLAGE MONT’LYMPIQUE 2024

Cadre réservé à l'acheteur

NOTIFIE LE ....... ....... / ....... ....... / ....... ....... ....... .......

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DE SEINE-SAINT-DENIS
Hôtel de Ville – 7 place Jean Mermoz - 93370 Montfermeil

01 41 70 70 70 – contact@ville-montfermeil.fr
1/13

mailto:contact@ville-montfermeil.fr


01 – Parties contractantes.........................................................................................................3

1.1 – Identification de l’acheteur............................................................................................3

1.2 – Identifiant du co-contractant..........................................................................................3

02 – Objet du contrat................................................................................................................3

03 – Forme du contrat..............................................................................................................3

04 – Mode de passation.............................................................................................................3

05 – Prix.....................................................................................................................................4

06 – Durée et délais d’exécution...............................................................................................4

07 – Nomenclature....................................................................................................................4

08 – Modalités de règlement des comptes...............................................................................4

8.1 – Paiement.........................................................................................................................4

8.2 – Présentation des demandes de paiement........................................................................5

09 – Constatations de l’exécution des prestations..................................................................6

10 – Pénalités.............................................................................................................................6

10.1 – Pénalité de retard..........................................................................................................7

10.2 – Pénalité pour travail dissimulé.....................................................................................7

11 – Assurances.........................................................................................................................7

12 – Résiliation du contrat........................................................................................................7

12.1 – Conditions de résiliation..............................................................................................7

12.2 – Redressement ou liquidation judiciaire........................................................................7

13 – Clauses techniques complémentaires..............................................................................8

14 – Règlement des litiges et langues.......................................................................................8

15 – Signature............................................................................................................................9

Annexe 1 – Memento sur la dématérialisation des factures destinées à la ville de 
Montfermeil et rappel des règles de présentation des factures et de variation des prix. .10

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DE SEINE-SAINT-DENIS
Hôtel de Ville – 7 place Jean Mermoz - 93370 Montfermeil

01 41 70 70 70 – contact@ville-montfermeil.fr
2/13

mailto:contact@ville-montfermeil.fr


01 – Parties contractantes

1.1 – Identification de l’acheteur  

Organisme : MAIRIE DE MONTFERMEIL
Représentée par Monsieur Xavier LEMOINE, Maire en exercice, agissant
en vertu de la délibération n°2020_05_048 du 23 mai 2020.

Adresse : 7/11, place Jean Mermoz – 93370 Montfermeil

Numéro : 01.41.70.70.70

N° SIRET : 219 300 472 001 94

Comptable assignataire : Monsieur le  Trésorier  principal  de la  Trésorerie  du Raincy –
CGS DU RAINCY, 22 allée de l’Eglise – 93340 Le Raincy

1.2 – Identifiant du co-contractant  

Co-contractant :

Adresse :

Numéro : 

N° SIRET :

Code APE

N° TVA 
intracommunautaire

02 – Objet du contrat

Le présent contrat a pour objet la fourniture et l’exploitation d’installations sportives dans le
cadre du village Mont’lympique 2024 qui sera ouvert au public du 15 au 18 février 2024.

03 – Forme du contrat

Il s’agit d’un marché ordinaire. 

Le marché pourra être modifié par avenants conformément aux articles R. 2194-2 à R. 2194-9
du Code de la commande publique.

04 – Mode de passation 

La procédure de passation utilisée est une procédure sans publicité ni mise en concurrence.
Elle est soumise aux dispositions des articles L. 2122-1 et R. 2122-8 du Code de la commande
publique.
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05 – Prix 
Les prestations concernées par cet acte d'engagement / cahier des clauses particulières seront
rémunérés par application du prix global forfaitaire suivant :

Montant HT : .............................................................................. Euros
TVA (taux de ..........%) : .............................................................................. Euros
Montant TTC : .............................................................................. Euros
Soit en toutes lettres : .........................................................................................

06 – Durée et délais d’exécution 

Le contrat est conclu de sa date de notification au 19 février 2024 inclus.

07 – Nomenclature 

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est :

Code principal Description

92000000 Services récréatifs, culturels et sportifs

08 – Modalités de règlement des comptes 

Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l’article 11 du
CCAG-FCS.

8.1 – Paiement  

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre de l’exécution des prestations en
faisant portant le montant au crédit du compte suivant : 

 Ouvert au nom de : 

pour  les  prestations
suivantes : ................................................................................................
Domiciliation : .......................................................................................................................
.
Code banque : _____ Code guichet : _____ N° de compte : ___________ Clé RIB : __
IBAN : ____ ____ ____ ____ ____ ____ ___
BIC : ___________

Le prestataire devra fournir un extrait  Kbis et  un RIB de banque lors du visa du présent
contrat.

8.2 – Présentation des demandes de paiement  

Les  demandes  de  paiement  devront  comporter  les  mentions  obligatoires  précisées  sur  le
portail Chorus-Pro.
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Les  factures  devront  être  transmises  obligatoirement  par  le  biais  du  portail  CHORUS
PRO :  https://chorus-pro.gouv.fr sur  l’entité  "MONTFERMEIL"  n°  SIRET 219  300  472
00194.  Cette  demande  devra  obligatoirement  contenir  le  code  service  et  le  numéro
d'engagement qui sera fourni par le pouvoir adjudicateur au titulaire.

Le code service et le numéro d’engagement figurent sur les bons de commande qui vous
seront transmis en amont de la réalisation de la livraison ou de la prestation. Il appartient au
prestataire de reporter les informations correctes pour éviter tout rejet de facture.

Dispositions applicables en matière de facturation électronique :
Le  dépôt,  la  transmission  et  la  réception  des  factures  électroniques  sont  effectués
exclusivement sur le portail de facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en
dehors de ce portail, la personne publique peut la rejeter après avoir rappelé cette obligation à
l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer.

La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à
la date de notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition
de la facture sur le portail de facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la
facture  par  le  système  d'information  budgétaire  et  comptable  de  l'Etat  pour  une  facture
transmise par échange de données informatisé). 

Sans  préjudice  des  mentions  obligatoires  fixées  par  les  dispositions  législatives  ou
réglementaires, les factures électroniques transmises par le titulaire ou le(s) sous-traitant(s)
admis au paiement direct, doivent comporter les mentions suivantes :

― La date d’émission de la facture ;
― La désignation de  l’émetteur  et  du destinataire  de  la  facture,  à  savoir :  Mairie  de

Montfermeil, 7-11, place Jean Mermoz 93370 Montfermeil ;
― Le  numéro  unique  basé  sur  une  séquence  chronologique  et  continue  établie  par

l’émetteur de la facture, la numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur
une ou plusieurs séries ;

― En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de
commande  ou,  dans  les  autres  cas,  les  références  du  contrat  ou  le  numéro  de
l’engagement  attribué  par  le  système  d’information  financière  et  comptable  du
destinataire de la facture, ainsi que le code service ;

― La désignation du payeur, avec l’indication, pour les personnes publiques, du code
d’identification du service chargé du paiement ;

― La date de livraison des fournitures ou d’exécution des services ou des travaux ;
― La quantité  et  la  dénomination  précises  des  produits  livrés  ou  des  prestations  ou

travaux réalisés ;
― Le prix unitaire hors taxes des produits des livrés, des prestations ou travaux exécutés,

ou, lorsqu’il y a lieu, leur prix forfaitaire ;
― Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et le montant de la taxe à

payer ainsi que la répartition de ces montant par taux de taxe sur la valeur ajoutée ou,
le cas échéant, le bénéfice d’une exonération ;

― L’identification, le cas échéant, du représentant fiscal de l’émetteur de la facture ;
― Le cas échéant, les modalités de règlement ;
― Le  cas  échéant,  les  renseignements  relatifs  aux  décisions  ou  versements

complémentaires.
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Les factures comportent, en outre, les numéros d’identité, de l’émetteur et du destinataire de
la  facture,  attribués  à  chaque établissement  concerné ou,  à  défaut,  à  chaque personne en
application de l’article R. 123-221 du Code du commerce.

8.3 –   Délai   global de paiement  

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 30 jours à compter
de la date de réception des demandes de paiement.

En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d’intérêts moratoires, ainsi qu’à
une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de 40 €. Le taux des inté-
rêts moratoires est égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses
opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du se-
mestre de l’année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majo-
ré de huit points de pourcentage.

09 – Constatations de l’exécution des prestations 

Les  prestations  devront  être  conformes  aux  stipulations  du  contrat  (les  normes  et
spécifications devront être celles en vigueur à la date du contrat).

Adresse d’exécution : Parking de l’école de Danse
 2 rue de l’Église
 93370 MONTFERMEIL

Matériels,  objets  et  approvisionnements  confiés  au  titulaire :  En  vue  de  l’exécution  de
l’contrat, des matériels, objets et approvisionnements sont remis par le pouvoir adjudicateur
au titulaire sans transfert de propriété à son profit. Les conditions de remise puis de restitution
sont prévues à l’article 18 du CCAG-FCS.

Conditions  de  livraison :  La  livraison  des  fournitures  s’effectuera  dans  les  conditions  de
l’article 20 du CCAG-FCS. 

10 – Pénalités

Les  prestations  devront  être  conformes  aux  stipulations  du  contrat  (les  normes  et
spécifications devront être celles en vigueur à la date du contrat).

10.1 – Pénalité de retard  

Si la qualité de la prestation n’est pas conforme aux stipulations du contrat, par le fait du
titulaire,  celui-ci  encourt,  sans mise en demeure,  une pénalité fixée à  XX € par heure de
retard. 

Par  dérogation  à  l’article  14.1  du  CCAG-FCS,  il  n’est  prévu  aucune  exonération  à
l’application des pénalités de retard.
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10.2 – Pénalité pour travail dissimulé  

Si le titulaire du contrat ne s’acquitte pas des formalités prévues par le Code du travail en
matière  de  travail  dissimulé  par  dissimulation  d’activité  ou  d’emploi  salarié,  le  pouvoir
adjudicateur applique une pénalité de 10.0% du montant total TTC du contrat.

Le montant de cette pénalité ne pourra toutefois par excéder le montant des amendes prévues
à titre de sanction pénale par le Code du travail en matière de travail dissimulé.

11 – Assurances

Conformément aux dispositions de l’article 9 du CCAG-FCS, tout titulaire (mandataire et
cotraitants inclus) doit justifier, dans un délai de 15 jours à compter de la notification du
contrat et avant tout commencement d’exécution, qu’il est titulaire des contrats d’assurances,
au moyen d’une attestation établissement l’étendue de la responsabilité garantie.

12 – Résiliation du contrat

12.1 – Conditions de résiliation     

Les conditions de résiliation du contrat sont définies aux articles 38 à 45 du CCAG-FCS.

En cas  de  résiliation pour  motif  d’intérêt  général  par  le  pouvoir  adjudicateur,  le  titulaire
percevra, à titre d’indemnisation, une somme forfaitaire calculée en appliquant au montant
initial  hors  TVA diminué  du  montant  hors  TVA non  révisé  des  prestations  admises,  un
pourcentage égal à 5.0%.

En cas d’inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et
R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces
prévues aux articles R. 1263-12, D. 8222-5 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du travail
conformément à l’article R. 2143-8 du Code de la commande publique, le contrat sera résilié
aux torts  du titulaire.  A ce titre,  le  pouvoir  adjudicateur se réserve la  possibilité  de faire
exécuter par un tiers les prestations aux frais et risques du titulaire.

12.2 – Redressement ou liquidation judiciaire     

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement
au pouvoir adjudicateur par le titulaire du contrat. Il en va de même pour tout jugement ou
décision susceptible d’avoir un effet sur l’exécution du contrat.

Le pouvoir adjudicateur adresse à l’administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui
demandant s’il entend exiger l’exécution du contrat. En cas de redressement judiciaire, cette
mise  en  demeure  est  adressée  au  titulaire  dans  le  cas  d’une  procédure  simplifiée  sans
administrateur  si,  en  application  de  l’article  L. 627-2  du  Code  de  commerce,  le  juge
commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l’article L. 622-13
du Code de commerce.

En cas de réponse négative ou de l’absence de réponse dans un délai d’un mois à compter de
l’envoi de la mise en demeure, la résiliation du contrat est prononcée. Ce délai d’un mois peut
être prolongé ou raccourci si, avant l’expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé, à
l’administrateur ou au liquidateur, une prolongation ou lui a imparti un délai plus court.
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La résiliation  prend effet  à  la  date  de  décision  de  l’administrateur,  du  liquidateur  ou  du
titulaire de renoncer à poursuivre l’exécution du contrat, ou à l’expiration du délai d’un mois
ci-dessus. Elle n’ouvre droit, pour le titulaire, à aucune indemnité.

13 – Clauses techniques complémentaires

Partie a définir précisément selon les prestataires.

14 – Règlement des litiges et langues

En cas de litige, seul le Tribunal administratif de Montreuil est compétent en la matière.

Tous les documents, inscriptions sur matériel,  correspondances, demandes de paiement ou
modes d’emploi doivent être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d’une
traduction en français conforme à l’original par un traducteur assermenté.
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15 – Signature
J’accepte toutes les prescriptions indiquées au présent acte d’engagement/cahier des clauses 
particulières.

ENGAGEMENT DU CANDIDAT

J’affirme sous peine de résiliation du marché à mes torts exclusifs que la société pour laquelle
j’interviens ne tombe pas sous le coup des interdictions découlant des articles L. 2141-1 à  
L. 2141-14 du Code de la commande publique.

Fait en un seul original

A ......................................
Le .....................................

Signature du candidat

ACCEPTATION DE L’OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR

Le montant global de l’offre acceptée par le pouvoir adjudicateur est porté à :

Montant HT : .............................................................................. Euros
TVA (taux de ..........%) : .............................................................................. Euros
Montant TTC : .............................................................................. Euros
Soit en toutes lettres : .........................................................................................

La présente offre est acceptée. 

A ......................................
Le .....................................

Signature du représentant du pouvoir adjudicateur, 
habilité par la délibération n°2020_05_048 en date du 23 mai 2020
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Annexe 1 – Memento sur la dématérialisation des factures destinées à la
ville de Montfermeil et rappel des règles de présentation des
factures et de variation des prix

I- Rappel de vos obligations en matière de dématérialisation

Conformément à l’Ordonnance n° 2014-697 du 26 juin 2014 relative au développement de la
facturation  électronique,  chaque  fournisseur  doit  dématérialiser  ses  factures  sur  le  portail
Chorus Pro.
Ce  dernier  dispose  d’un  espace  de  facturation  distinct  pour  les  factures  de  travaux
conformément à l’Arrêté du 8 septembre 2009 portant approbation du cahier des clauses
administratives générales (C.C.A.G) applicables aux marchés publics de travaux.

Le présent document vise donc à expliciter d’une part, comment créer un compte et d’autre
part, les éléments que doivent comporter vos factures dématérialisées.

II- Création d’un compte et rattachement de structure sur Chorus Pro

Pour mémoire : numéro de SIRET de la ville de Montfermeil (219.300.472.001.94) ou du
Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S) (269.300.190.000.23).

1. Cliquer sur « créer un compte » sur le site https://chorus-pro.gouv.fr
2. Saisir  les  informations  du référent  de  l’entreprise  (mail,  nom,  prénom, adresse  de

l’entreprise…) puis cliquer sur le lien reçu par mail afin de créer un mot de passe.
3.  Cliquer sur « mon compte » puis « demander un rattachement ». Saisir le numéro de

SIRET de la structure à rattacher à Chorus Pro et cliquer sur « créer une nouvelle
structure ».

4. Après avoir sélectionné « actif » dans le statut de l’entreprise et enregistré, renseigner
les différentes informations nécessaires de votre entreprise (coordonnées bancaires,
services susceptibles d’émettre des factures etc…) dans les cadres dédiés.

Remarques : en cas de difficultés, l’ensemble de la procédure est disponible au lien suivant :  https://communaute.chorus-
pro.gouv.fr 

III- Vos factures doivent impérativement comporter     :  

☐ La bonne entité juridique : « Mairie de  Montfermeil ; 7-11, place jean mermoz ; 93 370
Montfermeil »  ou  au  « Centre Communal  d’Action  Sociale ;  1  impasse  agard ;  93  370
Montfermeil » ;
☐l’identité du prestataire/vendeur et du client, numéro de facture, date de la facture et de la
vente/prestation, identification à la TVA, désignation des biens ou services (voir l’article 1 du
Décret  n°  2016-1478  du  2  novembre  2016  relatif  au  développement  de  la  facturation
électronique) ;
☐ le  code service  (accessible  dans  la  zone  « recherche  avancée »  près  de  la  case  code
service).  Il s’agit du service  destinataire de votre facture c’est-à-dire celui à l’origine de la
commande qui assurera la certification de cette dernière. Le code service est reporté depuis
peu sur les bons de commande. Ce service n’est pas la direction des finances qui ne se charge
que des contrôles et du paiement de la facture.
☐ le numéro du bon de commande. Ces numéros ne sont pas communiqués par la direction
des finances mais par le service opérationnel à l’initiative de la commande.
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IV- Dans le cas où vos factures concernent des travaux

L’espace factures de travaux de Chorus Pro permet de constituer un dossier de facturation et
d’y  consulter  les  pièces  déposées  par  tous  les  acteurs  du  processus  de  facturation
(fournisseurs,  maîtres  d’oeuvre  (M.O.E),  maîtres  d’ouvrage  (M.O.A)  et/ou  le  service
financier).

N.B : Il n’est pas possible de valider ou de saisir une facture de travaux ni de produire ses
documents sur le portail Chorus Pro ; ce dernier ne servant qu’aux dépôts et à la réception des
pièces constituant le dossier de facturation.

- Factures de travaux en cours de marché - actions possibles sur Chorus Pro      :  
1. Dépôt par le fournisseur du projet de décompte mensuel sur Chorus Pro (sélectionner

« A4 » dans CHORUS).
2. Réception par le maître d’œuvre du projet de décompte mensuel (avec possibilité de

refus/demande  de  pièces  complémentaires)  puis  dépôt  de  l’état  d’acompte
(sélectionner « A15 » dans CHORUS).

3. Réception  par  le  maître  d’ouvrage  du  projet  de  décompte  mensuel  et  de  l’état
d’acompte établi par le maître d’œuvre.

- Factures de travaux en fin de marché - actions possibles sur Chorus Pro      :  
1. Dépôt par le fournisseur du projet de décompte final sur Chorus Pro (sélectionner

« A7 » dans CHORUS).
2. Réception par le maître d’œuvre du projet de décompte final et dépôt du projet de

décompte général (sélectionner « A17 » dans CHORUS).
3. Réception par le maître d’ouvrage du projet de décompte général et envoi du projet de

décompte validé aux fournisseurs.
4. Dépôt par le fournisseur du dépôt du décompte général signé.
5. Réception par l’ordonnateur ou le service financier du décompte général et définitif

signé.

Les  sous-traitants  devront  effectuer  leurs  demandes  de  paiement  sous  le  code  CHORUS
« A10 ». Les co-traitants devront déposer leurs projets de décompte mensuel sous le code
CHORUS « A13 » et le décompte final sous le code CHORUS « A14 ». 

Pour   plus   d’informations,   une   documentation   sur   la   gestion   des   factures   de   travaux   par   les   structures   publiques   est
accessible   au   lien   suivant :  https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/documentation-category/gerer-les-factures-de-
travaux/.

V- Dans le cas où vous êtes titulaire d’un marché     ; rappel des règles de variation des  
     prix     :  

Le cahier  des  clauses  administratives  particulières  fait  loi  entre  les  parties  et  précise  les
modalités de variation des prix.

Ce  document  propre  à  chaque  marché  comporte toutes  les  informations  nécessaires  à
l’établissement des nouveaux prix (formule, indice, périodicité…).
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Il vous appartient selon les modalités définies au marché (délai de communication de ces
informations) de nous communiquer le coefficient de révision (en apportant la précision des
indices retenus ainsi que de la date de publication de ces derniers) qui s’applique, le bordereau
des prix unitaires révisé et le catalogue public en vigueur.

Ces informations doivent parvenir préalablement à l’émission de nouvelles factures.

En cas de non-respect de ces prescriptions (présentation des factures et
application des variations de prix), la commune sera dans l’impossibilité de
payer les factures qui se présenteront. Ces dernières seront d’office rejetées.

La direction des finances reste à votre disposition pour toute question complémentaire
à l’adresse mail suivante : service.financier@ville-montfermeil.fr.

Liste des codes services existants au 17/05/2022

Code service à renseigner 
dans CHORUS

Nom du service

ARCH ARCHIVES

ASSU ASSURANCE

COM COMMUNICATION

COMMERCE COMMERCE

CONCEPT CONCEPTION PATRIMOINE BATI

COUR COURRIER

CULT CULTUREL

DAFST DAF SERVICES TECHNIQUES

DEVURB DEVELOPPEMENT URBAIN

DG DIRECTION GENERALE

ELU ELUS

ENTRE ENTRETIEN

ENV ENVIRONNEMENT

FETES FESTIVITES

FINANCES FINANCES

FORM FORMATION RECRUTEMENT

FRIM MULTI ACCUEIL LES FRIMOUSSES

GARA GARAGE

GU GUICHET UNIQUE

HABLOG HABITAT LOGEMENT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DE SEINE-SAINT-DENIS
Hôtel de Ville – 7 place Jean Mermoz - 93370 Montfermeil

01 41 70 70 70 – contact@ville-montfermeil.fr
12/13

mailto:service.financier@ville-montfermeil.fr
mailto:contact@ville-montfermeil.fr


Code service à renseigner 
dans CHORUS

Nom du service

INF INFORMATIQUE

JEUN JEUNESSE

LOIS LOISIRS

LUCIOLE MULTI ACCUEIL LES LUCIOLES

LUDO LUDOTHEQUE

MARCHE MARCHES PUBLICS

MEDIA MEDIATHEQUE

NRJ ENERGIES

PATBAT PATRIMOINE BATI

PDV POLITIQUE DE LA VILLE

PERS PERSONNEL

PM POLICE MUNICIPALE

POLITEDUC POLITIQUES EDUCATIVES

REGIEBAT REGIE BATIMENT

SANTE SANTE

SCO SCOLAIRE

SL SON ET LUMIERE

SOURCE MULTI ACCUEIL LA SOURCE

SPORT SPORT

VEH MULTI ACCUEIL VIE EN HERBE

VOIE VOIRIE

VVN VILLE VIE NATURE
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